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territoires en projets i aménagement gouvernance

Pas de perte en ligne pour la biodiversité
Dans une région où les infrastructures linéaires couvrent une grande surface,  
il apparaissait intéressant au Conservatoire d’espaces naturels du Nord-Pas-de-Calais  
de s’associer à l’industriel pour mettre ne place une gestion concertée répondant aux 
enjeux écologiques autant qu’à la mise en sécurité du réseau.

LLa Région Nord Pas-de-Calais est une 
des régions les plus densément peu-
plées et très marquée par l’urbani-
sation, ce qui se traduit par une forte 
présence d’infrastructures liées aux 
activités humaines (autoroutes, voies 
ferrées, réseau de transport d’électri-
cité). Une surface importante quadril-
lant l’ensemble du territoire régional 
est concerné, ce qui n’est pas sans 
conséquence sur les espaces qu’ils 
traversent et notamment les espaces 
naturels (fragmentation des habi-
tats, création d’obstacles, rupture de 

continuités écologiques...). L’emprise 
concernée par le passage de ces ré-
seaux ou des délaissés associés revêt 
une importance en terme de surface et 
peut représenter un enjeu important 
pour les continuités écologiques.
C’est le cas notamment des infrastruc-
tures de transport d’électricité gérées 
par RTE traversant des espaces natu-
rels qui peuvent présenter une grande 
richesse floristique et faunistique et 
une diversité importante de milieux. 
Ainsi une dizaine de sites gérés par 
le conservatoire est concernée par 

le passage de ces lignes, confrontant 
ainsi les enjeux liés à la préservation 
des milieux et des richesses écolo-
giques aux impératifs liés à la sécurité 
du réseau et au bon fonctionnement du 
transport d’électricité.
Le principal impact est la pratique 
d’une gestion régulière de la végéta-
tion sous-jacente dans l’emprise des 
infrastructures de transport afin de 
maintenir les milieux ouverts et évi-
ter toute interaction avec les aména-
gements électriques. En fonction des 
types de milieux et des espèces pré-
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Quels liens avez-vous avec les professionnels des 
espaces naturels ?
La biodiversité est un axe fort de notre politique de 
développement durable. D’abord, tout simplement, 
parce que nous « habitons » la nature, mais aussi 
parce que nos missions de service public nous 
amènent à contribuer à la vitalité des territoires, 

et cela passe aussi par la biodiversité. À la suite d’inventaires réalisés par le 
MNHN, nous avons découvert que nos emprises recelaient des richesses de 
biodiversité. L’enjeu est de la développer par des modes de gestion différenciée. 
Pour cela, nous avons besoin de travailler avec des experts de la nature. Nous avons 
notamment signé des convention-cadre avec les fédérations des conservatoires 
d’espaces naturels et des parcs naturels régionaux. L’idée est de collaborer 
pour aider la biodiversité qui se niche dans notre maillage à se développer, et 
les connaisseurs des enjeux locaux, ce sont bien les gestionnaires. Nous avons 
également créé un club avec d’autres sociétés d’infrastructures linéaires (CILB) 
pour réfléchir ensemble à la biodiversité dans une approche trame verte et bleue.
 
Que vous apporte cette collaboration ?
Au-delà de la connaissance et de l’amélioration de la pertinence de nos actions, 
nous tirons de ces liens une grande satisfaction car cela donne du sens à notre 
travail. Nos techniciens ne vivent pas ces actions comme des contraintes mais 
comme un enrichissement et une ouverture. La dynamique de toutes ces 
coopérations est très positive. Notre engagement pour la biodiversité et nos 
démarches ont été reconnues par la SNB. C’est une reconnaissance qui nous 
fait vraiment plaisir. Il faut encourager les gestionnaires à venir vers nous pour 
nous proposer des projets.

Question à

Nathalie Devulder, directrice du 
développement durable chez RTE

sentes, ces interventions peuvent avoir 
un impact plus ou moins important. 
Des coupes trop drastiques, répétées 
ou effectuées à des périodes peu favo-
rables (période de reproduction, florai-
son...) peuvent avoir des effets délétères 
sur la faune et la flore présentes. 

ROSELIÈRES ET MÉGAPHORBIAIES 
SOUS LES LIGNES 400 000 VOLTS

Réseau de transport d’électricité nord-
est et le Conservatoire d’espaces na-
turels du Nord Pas-de-Calais ont donc 
souhaité se rapprocher pour entre-
prendre une gestion concertée répon-
dant aux enjeux écologiques et de mise 
en sécurité du réseau. Ce partenariat a 
dans un premier temps été initié, dans 
le cadre de l’appel à projet national 
lancé par la FCEN et RTE, sur un site 
géré depuis 1999 par le Conservatoire 
en partenariat avec VNF. Il s’agit d’un 
ancien terrain de dépôt issu du curage 
du canal de la Haute Colme qui consti-
tue désormais un maillon essentiel de 
la trame zones humides au sein de la 

plaine maritime flamande. La pres-
sion agricole et urbaine y a conduit à la 
dégradation de nombreux milieux na-
turels. Ce site regroupe un ensemble 
d’habitats naturels hygrophiles diver-
sifiés, constitué de mares, roselières, 
mégaphorbiaies, fourrés et bois qui 
abrite plusieurs espèces et habitats 
d’intérêt patrimonial et notamment 
l’une des dernières populations de Rai-
nette verte de cette région biogéogra-
phique. La présence d’une végétation 
arbustive constituée essentiellement 
de saules sous les lignes pose des 
problèmes de sécurité. Cette végéta-
tion, à croissance rapide, nécessite un 
entretien récurrent pour RTE (tous les 
3/4 ans) afin de garantir une distance 
de sécurité suffisante avec les lignes 
sus-jacentes.
Cependant, cette intervention régulière 
est une source de perturbation impor-
tante pour le milieu et les espèces as-
sociées et s’avère inappropriée quant à 
la vocation d’espaces naturels préser-
vés. Des objectifs de gestion permettant 
à la fois le maintien de la biodiversité et 

la mise en sécurité du site ont été actés 
par les partenaires.
Sous l’emprise de la ligne électrique 
400 000 volts, l’objectif est de restaurer 
des milieux herbacés humides, tels que 
les roselières et mégaphorbaies. Pour 
restaurer ces habitats, il est d’abord né-
cessaire de ré-ouvrir le milieu, de gérer 
d’éventuels rejets, puis d’entreprendre 
une fauche exportatrice biennale. 
D’autres opérations de gestion (étêtage 
de saules, creusement de mares en fa-
veur de la Rainette verte...), couplées 
aux suivis scientifiques et à la sensibili-
sation du public et des scolaires, offrent 
une cohérence globale au projet. 
Ainsi le partenariat a été celé entre 
RTE, VNF et le conservatoire par la si-
gnature d’une convention de 10 ans. Les 
premiers travaux de restauration ont 
d’ores et déjà débuté et les partenaires 
envisagent désormais d’étendre cette 
collaboration aux autres sites gérés par 
le CEN et concernés par le passage du 
réseau RTE. •
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Prêtez l’oreille... 
La nature 
c’est aussi du son

Les actes du forum sont parus forumdesgestionnaires.espaces-naturels.fr
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Marion Binet, CEN, Nord-Pas-de-Calais


